	CNU. Section 23 : Géographie physique, humaine, économique et régionale.
Critères et procédures de qualification
Compte rendu de la session de qualifications, du lundi 1er février 2010 au jeudi 4 février 2010, à Nice.
.
Quand s'inscrire ?
 

Les remarques qui suivent ont déjà été formulées les années précédentes par la section 23 du CNU. Il est vivement demandé qu’elles soient transmises par les écoles doctorales et les directeurs de thèse et d’HDR  à tous les candidats afin d’éviter des situations de non inscription, parfois dramatiques pour certains postulants.

La démarche de qualification démarre classiquement par les inscriptions faites, suivant le calendrier publié au journal officiel et sur le site Internet du ministère de l'éducation nationale ANTARES, par les futurs candidats qui projettent de soutenir leur thèse avant la mi-décembre de l'année en cours. Attention : cette inscription est totalement déconnectée de la date de soutenance. Il faut le rappeler constamment aux futurs docteurs et HDR.
Chaque année, nous devons faire face à deux types de problèmes posés par cette procédure d'inscriptions anticipées : 

- ceux des candidats qui ont oublié ou mal fait leur inscription, aussi bien pour les fonctions de professeur que pour celles de maître de conférences ;

- et ceux des candidats qui ne réussissent pas à boucler leur travail dans les délais impartis.
  
Quand envoyer son dossier ? Que doit comporter le dossier ?
 
 Chaque année, la date limite de la soutenance et de l'envoi du dossier intégral de qualification à la session est fixée avec précision, généralement vers la mi-décembre. Les candidats doivent impérativement envoyer leur dossier aux deux rapporteurs pour cette date, le cachet de la poste faisant foi. Il n’existe aucune dérogation et les consignes du ministère sont très claires. Cette année encore, quelques dossiers n’ont pu être examinés parce que leur dossier sont parvenus aux rapporteurs hors délais.

L’envoi anticipé de leurs dossiers par les candidats soutenant avant la dernière semaine, au cours du mois de novembre par exemple, permet aux rapporteurs d’organiser et d’assurer leur travail d'évaluation dans des conditions plus confortables. Cette démarche est particulièrement appréciée. 

Les noms et adresses postales des rapporteurs sont affichés sur le site Internet http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr, rubriques « emploi dans l’enseignement supérieur et la recherche », puis « ANTARES ».


Si la grande majorité des inscrits mène à bon terme le programme de fin de thèse, certains doctorants ne réussissent pas à terminer dans les délais qu'ils avaient estimés. En 2010, sur les 234 candidats inscrits pour la qualification à la fonction de Maître de conférences, 35 n’ont pas fait parvenir de dossiers ; pour les HDR, sur les dossiers des 34 inscrits sont parvenus.

 Le président et le bureau, mais surtout les rapporteurs, rappellent une remarque déjà formulée : "ils apprécient que les candidats, n'ayant pas réussi à boucler leur projet, dans les limites fixées par l'arrêté, les préviennent du non envoi de leur dossier définitif. Sans nouvelles de ces candidats, le rapporteur envisage deux hypothèses : l'inachèvement de la thèse, ce qui est concevable, mais aussi la perte d'un dossier par la poste, ce qui inquiète le rapporteur sans nouvelles du dossier qui lui a été affecté".
 
Le contenu du dossier de qualification est précisé dans le décret du 17 juillet 2009 :
Lorsque les deux rapporteurs lui ont été désignés par la section compétente du Conseil national des universités, le candidat établit, pour chacun des deux rapporteurs, un dossier qui comporte obligatoirement les pièces suivantes :
1° Une pièce justificative permettant d'établir :
a) Soit la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de l'article 1er ou de l'article 2 ci-dessus ;
b) soit la possession de diplômes universitaires, qualifications et titres justifiant la demande de dispense prévue au 1° de l'article 1er ou de l'article 2 ci-dessus ;
c) soit que le candidat réunit les conditions mentionnées au 2° ou au 3° ou au 4° ou au 5° de l'article 1er ou de l'article 2 ci-dessus.
La justification d'une activité professionnelle effective non salariée est apportée par la production d'une pièce attestant soit que le candidat a été assujetti à la taxe professionnelle, soit qu'il a retiré de l'exercice de sa profession des moyens d'existence réguliers pour la période considérée ;
2° Un exemplaire du curriculum vitae limité à deux pages ;
3° Un exposé du candidat, limité à quatre pages, présentant ses activités en matière d'enseignement, de recherche, d'administration et d'autres responsabilités collectives ;
4° Un exemplaire des travaux, ouvrages et articles dans la limite de trois documents pour les candidats à la qualification aux fonctions de maître de conférences et de cinq documents pour les candidats à la qualification aux fonctions de professeur des universités.
La date limite de publication de ces ouvrages, travaux, ne peut être postérieure à celle exigée pour la publication de la thèse ;
5° Lorsqu'un diplôme est exigé, une copie du rapport de soutenance du diplôme produit, comportant notamment la liste des membres du jury et la signature du président.
Tout dossier incomplet est rejeté.

 La standardisation, depuis 2010, du dossier à deux pages de CV et quatre pages de présentation des activités a fait l’objet d’un débat entre les sections du CNU. Le ministère l’a arbitré en précisant que si les candidats devaient se conformer à ce format, ils avaient la possibilité d’utiliser des annexes pour préciser les points qu’ils souhaitaient. La section 23 recommande donc aux candidats de se conformer à ces préconisations : un dossier de 2 + 4 pages, et la possibilité d’annexes explicatives dont le volume et le contenu sont laissés à l’appréciation du candidat.
Parmi les travaux, ouvrages et articles, la section 23 du CNU demande expressément que la thèse ou l’Habilitation à Diriger des Recherches soit fournie. Son absence dans le dossier constitue un handicap très important pour le candidat à la qualification. De même, la section 23 du CNU réaffirme que, pour l'instant, la version papier de la thèse reste la pièce essentielle permettant d'apprécier, avec le maximum d'objectivité et d'équité, le travail de recherche des candidats. L'indication d'un site Internet à consulter par le rapporteur ou l’envoi de documents sur CD-ROM, s’ils peuvent fournir des renseignements complémentaires utiles, ne sauraient remplacer la demande de fourniture de la thèse sur papier qui permet au rapporteur une lecture plus aisée. Enfin, il est capital que les deux dossiers envoyés aux rapporteurs soient rigoureusement identiques.
 
Comme les années précédentes, le CNU a toléré l'envoi retardé du rapport de soutenance, sachant la difficulté, parfois, d'obtenir dans les temps  ce document synthétique, qui doit être validé à la fois par tous les membres du jury et par les services administratifs de l'Université. Un petit mot d’explication sur l’envoi différé du rapport de soutenance, soit par les services administratifs de l’Université, soit directement par le président du jury chargé d’établir le rapport de synthèse, soit par le candidat lui-même, est vivement conseillé. Rappelons enfin que le rapport de soutenance, dûment signé par tous les membres du jury, est une pièce administrative obligatoire pour le dossier de qualification, et que son absence au moment de la session de qualification rend de facto la candidature irrecevable. Le cas s’est produit cette année dans la section 23 et le ministère s’est montré logiquement inflexible sur ce point. Autre pièce importante du dossier, les pré-rapports de soutenance, qui complètent bien souvent ce qui est écrit dans le rapport de soutenance.
Nous rappelons également que désormais l’attribution des félicitations n’est obtenue qu’à l’unanimité du jury, que cette décision doit faire l’objet d’une justification écrite et signée de la part du Président du jury de soutenance et que ce document doit être joint au dossier de candidature à la qualification.
 
Dernière pièce importante et obligatoire, hélas parfois oubliée par les candidats, l’attestation de diplôme, délivrée par l’Université après la soutenance. Comme pour le rapport de thèse, cette pièce peut éventuellement parvenir ultérieurement dans le cas d’une soutenance tardive, même si elle est, en général, obtenue dans des délais plus brefs que le rapport de soutenance.
 
L’actuelle section 23 du CNU a souhaité adopter la posture suivante vis-à-vis des candidats : par souci d’équité entre tous les candidats, les deux rapporteurs ne contacteront pas les candidats sur lesquels ils rapportent, notamment dans le cas où ils constateraient des pièces manquantes dans les dossiers. La responsabilité de la constitution du dossier incombe donc entièrement aux candidats. Les deux rapporteurs peuvent en revanche se contacter, par exemple dans le cas où une pièce obligatoire serait présente dans un dossier et pas dans l’autre. Face à ce type de problème, la section 23 du CNU évaluera, conformément aux recommandations du ministère et au cas par cas, la tolérance possible.

Les lettres de recommandations ne sont pas nécessaires dans un dossier de qualification.

Nous souhaitons également préciser que dans le cas de dossiers émanant de candidatures étrangères, pour lesquels les pièces justificatives ne sont pas toujours de la même nature qu’en France (absence de rapport de soutenance détaillé par exemple), il est important de fournir aux rapporteurs tous les documents scientifiques permettant d’évaluer le candidat, notamment des articles publiés, une lettre explicitant l’itinéraire du candidat, son parcours de recherche etc…

Notons enfin que si la section 23 du CNU évalue également des dossiers pouvant présenter des thèses « sur travaux », elle reste attachée au format « académique » des thèses,  présentant une problématique de recherche, un positionnement scientifique et une argumentation détaillée de la méthodologie et des résultats.

Comment sont répartis les dossiers?
 

La répartition des dossiers aux rapporteurs, entre les 36 membres de la section du CNU, a été effectuée par le bureau en novembre 2009. Ce travail se fait au vu du contenu des fiches Antarès, remplies par les candidats à la qualification. Il importe donc que les candidats veillent à bien renseigner ces fiches. 
Les fiches constituent souvent le seul document permettant de situer un candidat (université(s) où a été effectuée la formation, université d’inscription en thèse, directeur de thèse, précisions sur tous les membres pressentis pour faire partie du jury, laboratoire de rattachement, date prévue de soutenance fixée de façon ferme ou soumise à conditions, indications sur les activités d'enseignement et les territoires et thématiques de recherche…). C'est sur ces indications que se fonde le bureau pour répartir les dossiers.
Une demande de requalification doit être clairement formulée. La candidature dans d’autres sections est également une donnée précieuse qui ne dessert absolument pas le candidat, dans la mesure ou les double ou triple qualifications sont choses assez courantes.
 
L'élaboration de la liste des rapporteurs obéit à des critères, inchangés d’une année sur l’autre :

- attribution des dossiers de qualification aux fonctions de maître de conférences prioritairement à 2 maîtres de conférences ou à un binôme MCF/professeur, exceptionnellement à 2 professeurs ;

- attribution, dans la mesure du possible, des dossiers en fonction des compétences des membres du CNU (aire géographique, thématique de recherche, langue…). 
- le bureau exclut comme rapporteurs le directeur de la thèse (qui sortira de la salle de réunion lors des débats portant sur l'examen du dossier d'un de ses doctorants), les membres du jury, les collègues d'une même université, ou du même laboratoire de recherche, ou d’un programme de recherche commun. Certaines proximités peuvent néanmoins échapper au bureau de la section. Aussi, avant de valider définitivement la liste des rapporteurs sur le site Antares, les membres de la section vérifient-ils qu’ils ne possèdent aucun lien particulier avec les candidats sur lesquels ils doivent rapporter. Si c’est le cas, le bureau procède à des échanges de dossiers, avant de valider définitivement la liste des rapporteurs sur Antares

- - un candidat non qualifié qui se représente l’année suivante se verra attribué des rapporteurs différents

A l'issue de ce délicat travail de pondération, chaque rapporteur eut, en 2010, à évaluer entre 15 et 18 dossiers.
 
Il est bon de rappeler les principes élémentaires de présentation matérielle et de contenus formulés précédemment et qui restent bien évidemment valables. 
 
La qualité formelle d'un dossier est de la plus haute importance. Le fouillis, le désordre, l'absence de hiérarchisation des informations ne sont pas des signaux de départ très favorables. Le CNU apprécie les dossiers où les données essentielles sont résumées et clairement ordonnées, éventuellement sous forme de tableaux récapitulatifs. Cet effort de présentation est toujours bénéfique au candidat car il lui permet de repérer les éventuels points faibles de son dossier, que ce soit du côté de l'enseignement, des publications ou des tâches administratives. Il peut dans ce cas donner des éléments brefs d'explication pour éclairer le déséquilibre de son dossier. Pour les activités d'enseignement, les heures réellement effectuées doivent être clairement indiquées ainsi que quelques lignes présentant le contenu des cours ou des TD.
Les articles scientifiques sont fournis soit sous forme de tirés à part, soit plus généralement sous forme d’un dossier de publications qui peut être associé au CV détaillé, et qui doit toujours être relié, ou du moins agrafé, pour assurer un maniement plus aisé et pour éviter d’égarer un document.
 
En cas de refus
Les candidats dont la qualification a été refusée peuvent, par demande présentée à la sous-direction du recrutement et de la gestion des carrières des personnels de l’enseignement supérieur, DGRH A2, 34, rue de Châteaudun, 75436 Paris Cedex 09, dans le délai de six mois à compter de la date de publication de la liste de qualification au Journal officiel, obtenir communication des motifs pour lesquels leur candidature a été écartée, conformément aux articles 24 et 45 du décret du 6 juin 1984 susvisé.
En cas de deux refus successifs par la même section du CNU, les candidats peuvent déposer un recours auprès de la sous-direction du recrutement et de la gestion des carrières des personnels de l’enseignement supérieur, et seront évalués par un jury pluridisciplinaire composé des bureaux de plusieurs sections de CNU. Ils seront convoqués pour un oral devant ce jury, qui se réunit généralement fin juin-début juillet.
 
L’évaluation des dossiers : plusieurs cas…
 
-          Pour une première demande de qualification :
(le plus souvent, thèse soutenue dans l’année), trois critères principaux sont observés :
o        la qualité de la thèse
o        la qualité des publications
o        les activités d’enseignements (la seule absence d’expérience d’enseignement dans le supérieur n’est en aucun cas un critère « éliminatoire » puisque la section 23 du CNU est consciente que, selon les contextes locaux, les conditions d’accès des doctorants à l’enseignement supérieur sont variables).
 
-          Pour une nouvelle demande de qualification après un refus antérieur :
o        Le CNU applique les mêmes critères que dans le cas « 1 » mais en tenant compte des conseils donnés l’année précédente dans les rapports.
o        Les rapporteurs observeront l’évolution du dossier depuis le refus de qualification (par exemple en termes de publications nouvelles).
o        Il est donc recommandé aux candidats dans ce cas de mettre en évidence et d’expliciter comment leur dossier a évolué pour satisfaire aux recommandations des rapporteurs. 
N.B : après deux refus de qualification par une section, il existe une commission de recours pluridisciplinaire dans laquelle siègent tous les membres des bureaux.
 
-          Pour une demande de requalification après 4 ans
o        Il est recommandé aux candidats de préciser s’ils sont dans ce cas de figure : c’est trop rarement signalé de façon explicite dans les dossiers. Le candidat pourra également mentionner les postes sur lesquels il a été candidat pendant les quatre années précédentes et son éventuel classement. 
o        Dans ce cas de figure, considérant que la thèse a déjà été évaluée positivement par un CNU précédent, les rapporteurs ne réexaminent pas la thèse : son envoi est donc inutile dans le cas d’une demande de requalification. 
o        L’évaluation se concentrera sur le lien du candidat avec l’université et la recherche depuis la précédente qualification (enseignements, publications, appartenance à une équipe de recherche, participation à des programmes scientifiques, auditions et classements par des commissions de spécialistes…).
N.B : le nombre de demande de requalification croît. Il témoigne de la difficulté à trouver un emploi dans la recherche ou l’enseignement supérieur pour les docteurs.
 
-          Pour des candidatures « périphériques » à la discipline
Ces candidatures sont assez nombreuses et variées (aménageurs, sociologues, économistes, architectes, géologues, autres spécialistes de géosciences, biologistes, historiens…). La section 23 du CNU ne s’interdit en rien de qualifier ce type de profils mais, pour aider à l’évaluation de telles candidatures, elle a retenu les critères suivants :  
apport scientifique du travail de recherche à la géographie
présence de géographes au jury
géographes cités dans la bibliographie
publications du candidat dans des revues de géographie
implication dans des réseaux de recherches en géographie
dynamique du parcours (tendance au rapprochement ou à l’éloignement vis-à-vis de la discipline)
présence d’une lettre d’explication à la candidature
capacité estimée à enseigner en géographie.
 
 
N.B : un candidat qualifié dans une autre section que la section 23 peut cependant être recruté par un département de géographie.
 
Evaluation des thèses
 

L’examen de la qualité des thèses et des travaux de recherche constitue le travail le plus long des rapporteurs. 
La qualité du jury de thèse est un premier critère tout à fait important. Il est évident que le jury doit être conforme aux recommandations ministérielles (pourcentage adéquat de membres extérieurs, c'est-à-dire de membres du jury n’appartenant pas à l’école doctorale du candidat). Au-delà, le jury doit être bien entendu composé des meilleurs spécialistes de la thématique étudiée. La section 23 du CNU déplore, encore, des jurys ne comportant pas de spécialistes réels des questions étudiées, ou des jurys trop locaux ou « étroits » d’un point de vue thématique, ne proposant pas de réelles expertises contradictoires extérieures. Dans tous ces cas de figures, même si la responsabilité du directeur de thèse est engagée, c’est le candidat qui se trouve pénalisé.
De la même façon, la section 23 du CNU a pu constater quelques rapports de soutenance peu en conformité avec les travaux de recherche eux-mêmes. Des rapports de soutenance trop explicitement laudateurs, gommant les faiblesses avérées de la thèse, ne rendent pas service aux candidats, au contraire.
Les mentions THFU (très honorable avec les félicitations unanimes) doivent être conformes aux règles actuelles (vote à bulletin secret, justification par le président du jury de la mention, à part du rapport de soutenance). Considérant qu’un grand nombre d’universités ou de laboratoires ont joué le jeu d’une attribution de la mention THFU réservée aux thèses de qualités exceptionnelles, ceux qui continuent d’attribuer une large majorité de mentions THFU, y compris pour des thèses perfectibles, ne rendent pas non plus service aux candidats.
N.B : certaines universités ne délivrent pas de mention (Strasbourg, Grenoble, Clermont-Ferrand…).
 
Enfin, la section 23 du CNU a eu parfois à déplorer des thèses, évaluées plus ou moins favorablement par un jury, qui ne répondent aux critères minimum d’un travail de doctorat : en particulier, une problématique, une définition des concepts mobilisés, un positionnement scientifique dans le champ thématique, des références bibliographiques non lacunaires, une méthodologie explicitée, sont des minimums à exiger. Ces points ne peuvent être limités à une introduction plus ou moins longue, mais doivent faire l’objet d’une partie ou de chapitres spécifiques. 
 
Prix de thèse du Comité National Français de Géographie et prix Mappemonde
 
La section 23 du CNU a été sollicitée pour participer à la présélection des thèses pouvant concourir au prix du CNFG et du prix Mappemonde. Parmi les 199 examinées, dix thèses ont été retenues pour le prix du CNFG et 6 pour le prix Mappemonde. 
 
Statistiques 2010 : qualification  à la fonction de Maître de Conférences

Bilan : 
-          223 dossiers inscrits
-          199 dossiers reçus
-          aucun dossier irrecevable (hors délais, pièces manquantes ou candidat déjà qualifié)
-          sur 199 dossiers, 132 dossiers qualifiés (soit un taux de qualification de 66,3%, un taux stable par rapport au taux de qualification de l’année précédente).
Rappel du bilan 2009 :  253 dossiers de qualification ont été inscrits en section 23 du CNU.

Bilan : 
-          253 dossiers inscrits
-          207 dossiers reçus
-          4 dossiers irrecevables (hors délais, pièces manquantes ou candidat déjà qualifié)
-          sur 203 dossiers, 137 dossiers qualifiés (soit un taux de qualification de 67,5%, un peu supérieur au taux de qualification de l’année précédente).
 
 
Rappel du bilan  2008, 276 dossiers de qualification ont été inscrits en section 23 du CNU.
Bilan : 
-          276 dossiers de qualifications  inscrits
-          232 dossiers reçus
-          3 dossiers irrecevables (hors délais ou pièces manquantes)
-          sur 229 dossiers, 144 dossiers qualifiés (soit un taux de qualification de 62,9%).
 
 
Statistiques 2010 : qualification à la fonction de professeur
 
Le nombre de dossiers inscrits à la qualification est en diminution par rapport à l’année dernière : 34 dossiers inscrits en 2010 contre 40 en 2008 et 2009, et plus encore par rapport aux années antérieures (48 en 2007).

-          Sur les 34 dossiers :
-          aucun dossier non parvenu
-          23 qualifiés 

Le taux de qualification est donc de 67,6 %. Il est très stable par rapport aux deux années précédentes.
Notons que sur les 34  dossiers, seuls 23 proviennent d’HDR soutenues en 2009
Rappel 2009 :
-          Sur les 40 dossiers :
-          3 dossiers non parvenus
-          25 qualifiés  (67,5%)
 

Rappel 2008 : Sur les 40 dossiers :
-          3 dossiers non parvenus
-          1 dossier irrecevable (pièce obligatoire manquante)
-          3 dossiers hors section
-          26 qualifiés
 
Ce fort taux de qualification reste lié à la très bonne qualité de la majorité des dossiers et à la « normalisation » progressive des dossiers d’HDR, en conformité avec les recommandations du précédent CNU (recommandations accessibles sur le site d’InfoGéo (http://prodig.univ-paris1.fr/infogeo/Fichiers/Descriptifs_Articles/hdr-cnu-version-definitive.pdf). Globalement, les dossiers se présentent effectivement sous la forme de trois volumes : un CV et itinéraire de recherche détaillé, un volume de publications commentées, un volume inédit exposant un programme de recherche (la section 23 du CNU précise une nouvelle fois que la taille de ce volume doit être limitée, qu’il s’agit avant tout d’exposer une proposition de recherche argumentée dans un champ scientifique, et non d’exposer en détails des résultats obtenus dans le cadre d’une « nouvelle thèse »).

Néanmoins, malgré ce taux satisfaisant de qualification, le nombre de qualifiés reste insuffisant pour alimenter en candidats le nombre de postes de professeur publié en 23ème section (une trentaine de postes par an). Ce nombre important de postes PR au concours est bien entendu lié à la pyramide des âges… Dans ce contexte, il est capital qu’un nombre croissant de MCF se lance dans des préparations et soutenance d’HDR, afin que les postes de PR vacants ne soient pas perdus pour la discipline.

Les procédures clarifiées de rédaction de l’HDR et le bon niveau général des HDR et de qualification devraient inciter les collègues « prêts » à se lancer dans « l’aventure ». L’obtention d’un CRCT au titre du CNU ou de l’établissement, ou d’une délégation CNRS, sont des éléments qui facilitent la phase de rédaction.
 
En conclusion
 
Le CNU a, en 2010 comme lors des deux années précédentes, siégé dans un climat apaisé et convivial. Il a eu pour souci permanent le respect de tous les courants de la discipline, y compris ceux moins représentés parmi ses membres élus ou nommés. De même, les candidatures ont été évaluées à partir des seuls avis rendus par les rapporteurs, en évitant lors des débats de faire intervenir des éléments factuels extérieurs dont les membres du CNU pourraient avoir connaissance.
Conformément aux recommandations de la CP-CNU, désormais, un membre du CNU ne prend pas part au vote pour la qualification d’un candidat si celui-ci appartient à la même université ou au même laboratoire de recherche.

Les questions d’actualité ont été abordées, portant principalement sur la future évaluation quadriennale des enseignants-chercheurs par le CNU. Elles ont fait l’objet de motions votées à la quasi-unanimité, mais n’ont pas perturbé l’évaluation attentive des dossiers.
 
Michel Bussi, Président de la Section 23, Géographie physique, humaine, économique et régionale, au nom du bureau et de la section 23 du CNU.

	


